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MOTION 

La Chambre des Députés 

Considérant : 

Luxembourg, le 21 janvier 2025 

~+: ro..cc.. fu.t.un 

\~p~·- \.lïolence, ~eA 

~ le r;e.l'lre 

qu'aucun décompte officiel d'actes qualifiables de féminicides existe au Luxembourg; 

que tous nos pays voisins recensent le nombre de féminicides commis par année ; 

invite le gouvernement : 

à recenser le nombre de féminicides commis au Luxembourg depuis 2004 et publier une 
statistique annuelle sur le nombre de féminicides et de tentatives de féminicides au 

Luxembourg. 


